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Les ravages de la tuberculose
dans le Jura bernois,

par le

D' Ganguillet, médecin,
Adjoint au service sanitaire fédéral à Berne.

Au cours de mes études statistiques sur la fréquence de la tuber-
culose en Suisse et dans le canton de Berne, j'ai été frappé de la

grandè mortalité tuberculeuse du Jura bernois. Lors de l'enquête
faite par les soins de la Société suisse des sciences naturelles, de
1866 à 1868V sur la fréquence'-de la tuberculose dans différentes
localités de la Suisse, on avait déjà remarqué que c'était Neu-
veville qui, de toutes les localités bernoises, présentait la morta-
lité par phtisie pulmonaire la plus élevée, avec un taux moyen'
annuel de 42 décès phtisiques par 10.000 habitants. Et depuis
1876,' année où commence la statistisque fédérale sur les causes
de décès, la haute mortalité tuberculeuse des districts jurassiens
n'a cessé de se maintenir. C'est pourquoi, lorsqu'en 1911 le

canton dè Berne décida de faire établir une statistique des décès

dus à la tuberculose, et répartis par commune, il me sembla'

intéressant et utile de rechercher quelle était la fréquence de la

tuberculose dans les communes du Jura bernois, et quelles
étaient les localités où elle fait le plus de victimes.

Les investigations des dernières années ont démontré que
dans la tuberculose, la contagion directe ne joue pas le rôle

prépondérant qu'on ' a voulu lui attribuer et que, si le ba-
cille de Koch, était bien l'agent pathogène de la tuberculose,
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il était bien plus encore l'étincelle qui produit l'explosion, c'est-
à-dire l'éclosion de la maladie dans un organisme miné par diffé-
rentes causes prédisposantes, telles que constitution débile,
maladies antérieures, excès de tous genres, habitations et loge-
ments insalubres, encombrement, misère, professions et occupa-
tions nuisibles, bref par des conditions de vie antihygiéniques et

préjudiciables à la santé. Etant donné qu'une bonne partie dé ces

causes prédisposantes sont locales, c'est-à-dire inhérentes à la

localité habitée par les malades, il est important de connaître les

localités ravagées de préférence par le fléau. Dépister les com-
munes envahies par la tuberculose, c'est donc désigner les

endroits qui présentent de mauvaises conditions hygiéniques
quant au logement, au genre de vie des habitants, à leurs

habitudes, etc, c'est aussi — espérons-le — stimuler la population
et les autorités à rechercher les causes prédisposantes de la tuber-
culose dans leurs communes et à entreprendre dans la mesure
du possible la lutte contre la terrible maladie.

J'ai donc profité de l'occasion qui m'a été offerte de publier
dans les «Actes de la Société jurassienne d'Emulation» les résul-
tats statistiques de la mortalité tuberculeuse dans le canton de

Berne pendant les années 1891 à 1910 en tant qu'ils con-
cernent le Jura. Je tiens à remercier ici M. Simonin, Conseiller
d'Etat, directeur des affaires sanitaires du canton de Berne, ainsi

que M. le D'' Guillaume, chef du bureau de statistique du

Département fédéral de l'intérieur, qui m'ont autorisé à utiliser
cette statistique et mis à ma disposition les chiffres relatifs au

Jura bernois.
Cette statistique comprend les districts de Courtelary, Delé-

mont, Franches-Montagnes, Laufon, Moutier, Neuveville et

Porrentruy. Des considérations d'ordre historique, géologique,
sociologique et aussi linguistique, nous ont engagé à y ajouter
encore le district de Bienne.

*
.u *

Pour le Jura, comme pour la Suisse entière, les données
relatives aux causes de décès sont incomplètes, surtout pendant
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les premières années de fonctionnement de la statistique fédé-
raie. De plus, il y a différentes réserves à faire.

t" Beaucoup de décès ne sont pas attestés par un médecin ;

cela revient à dire que la maladie, cause de la mort, à échappé
à la statistique. Toutefois, par un calcul approprié, on peut
déterminer approximativement le nombre des décès dus à une
maladie non attestée par un médecin. Pendant la période de

1891 à 1910, le taux des décès sans attestation médicale a été de

8,3 0/0 dans le Jura bernois, alors qu'il était pour la Suisse
entière de 4,8 "/o- Pour les dix premières années de cette pé-
riodé, soit de 1891 à 1900, le pour cent des décès non attestés

atteignait 12,5 "/(, dans le Jura, tandis que de 1901 à 1910, il
n'était plus que de 3,7 %. Il varie beaucoup d'un district à

l'autre. Ainsi le taux rf« der« ftiws a//«/a/ûw we'd/cfl/e s'est élevé

pendant la période de 1891 à 1910 :

dans le dist. de Bienne à 0,5 de tous les décès,
Courtelary » 1,3 0/,

Neuveville » 3,8 ®/,

Laufon » 6,4 "/,0

» »

» »

»

» » Porrentruy » 10,4 o/q » »

» » Moutier » 11,2 ®/j » »

» » Franches-Montag. » 12,5 » »

» » Dclémont » 19,6 0/0 » »

Il va sans dire que plus le taux des décès sans attestation
médicale est élevé, plus l'exactitude des taux de mortalité par les

différentes maladies est diminuée. Aucun calcul ne peut rcmé-
dier exactement à cette lacune et les données statistiques con-
cernant les districts avec un grand nombre de décès non attestés

restent forcément sujettes à caution.
2° Avant 1901, il était difficile de connaître exactement le

nombre des rfr'cèr a«x fl//rrfio»r fufrereu/m« at<//'« 17(0 /a/afor-
ea/ose soit parce que ces décès étaient inscrits sous
d'autres rubriques, soit parce que la nature tuberculeuse de la

maladie mortelle demeurait inconnue. Il en résulte que le nom-
bre des décès par autres tuberculoses reste au-dessous de la réalité
dans les statistiques antérieures à 1901. Cependant il est possible
de calculer approximativement le nombre total des décès par

/
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tuberculose. Il suffit de se baser-sur le nombre des décès, par
tuberculose pulmonaire et d'admettre que la proportion
moyenne de ces décès a été de tout temps à peu près la même
entre les deux sortes de tuberculoses que pendant la période de

1901 à 1910.
On nous objectera peut-être que la valeur de ces calculs est

très relative et qu'autant vaudrait s'en tenir simplement aux
décès avec attestation médicale et à ceux par tuberculose pul-
monaire. Mais alors toute comparaison d'une année à l'autre, ou
d'un district à l'autre deviendrait impossible, et c'est là pourtant
que.réside le grand intérêt de pareilles statistiques. C'est pour-
quoi nous avons procédé à ce calcul pour les districts jurassiens.
Nous avons d'abord déterminé aussi-exactement que possible la

mortalité du Jura pour chacune des années de 1876 à 1910 et

pour 10.000 habitants. Nous donnons dans le tableau ci-après
(NO r) les chiffres obtenus et mettons en regard ceux concernant
la Suisse entière.

TABLEAU I

Mor/u/î/é pozzr jo,ooo ZzzzfczVawlr (décès mon u/to/és «z/czz/és

uppro.vz'zzzfzZz'wzzzcjz/J par :

Tzzierczz/ose pzz/»zo;zaz're Tzz fcerczzZo.se e/z peweraZ
Année dans le Jura en Suisse dans le Jura en Suisse

1876 28,0 23,1 37,8* 33,0*
1877 28,1 22,0 37,9- 31,4*
1878 29,2 22,6 39,4* 32,3*
1879 29,5 22,6 39,8* 32,3*
1880 25,4 21,2. 34,3* <' 30,3*
1881 27,8 21,8 37,5* 3d*
1882 28, i 22,7. 37,9* 32,4*

.1883 30,3' 22,7' 40,9* 32,4*
1S84 29,2 21,8 39,4* 3i,i*
1885 : 2-8,9' 23,5 39,o* 33,6*
1886

-

' 29,7 i;. 23,4. 40,1* 33,4*
1887 29.3 ' ,21,2 39,6*, 30,3*
1888 28,3,., 22,3 38,2* 3U9*
1889 26,9 22,1 36,3* ' 3U6*

Les. chiffres? suivis d'un astérisque, ne sont qu'approximatifs.
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Tw&erai/ose jw/tftowfltVe • Ttiforat/ore cw ^'Mgraf
Année dans le Jura en Suisse • .dans le Jura en Suisse

1S90 29,0 22,6 39,2* );>>/
1891 3 M 21,6 42,0* 30,9*
1892 29,6 20,0 40,0* 28,6*
1893 24)4 19)7 32-9* ' 28.1*
1894 28,7 21,0 38,7* " 30,0*
1895 .26,7 21,2 36,0^ 30,3*
1896 26,1 19,8 35,2* 28,3*
1897 26,8 19,7 36,2* 2.8,1*
1898 22,7 19,1

'

30,6* 27,3*
1899 18,4 18,3 24,8* 26,1*
19OO 26,4 20,7 3:5,6* .1 29,6*
I9OI 27,0 19. i 35,5 27,4
1902 20,6 18,9 29,1 26.8

26.91903 23.3 18,9 32,0
1904 23,2 18,9 ' ' 3M '2.7,1.
1905 23,3 19,2 3U9 27,4
1906 ,2.1,4 1; .18,3 28,6 25,6
1907 î:3,,7 17', I; • 325.5, 2 5)1
1908 20,2 I7)J,, 26,7 24,1
1909 19,8 6,5 26,8 23,6
I9IO 20,5 16,$ 27,2 23,1

TABLEAU II
£Kor/fl/(7e p«r period« :

TwforcwZas« pM/mo»(wVg Tw^rcM/ore ew ^«WraZ
Période quinquennale Jura Suisse Jura Suisse

1876-1880 28,1 22,3 37,9* 31,9*
1881-1885 28,9 22,5 39,0* 32,1*
1886-1890 28,6 22,5 - 38,6* 32,1*
1891-1895 28,1 20,7 37,9* 29,6*
1896-1900 24,1 19,5 : 32,5* 27,9*
1901-1905 23,5 I9.0 32,0 27,1
1906-1910 21,1 16,8 28,4 24,3

II résulte de Ce tableau que la mortalité tuberculeuse du Jura
dépasse celle de la Suisse ehtière de 20 "/q en moyenne. Il faut
donc en conclure que les causes qui prédisposent à la tubercu-
lose sontplusfréquenteà dansle Jura que dans le reste de la Suisse.

En comparant la mortalité tuberculeuse du Jura avec celle de la

Suisse, on s'aperçoit aisément que le fléau y offre en général une
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marche parallèle sauf que l'abaissement de la mortalité tubercu-
leuse commence plus tard dans le Jura que dans le reste de la

Suisse. Là, il ne commence qu'en 1893, alors qu'ici il se fait sentir
dès 1891. En revanche, la diminution de la mortalité tuberculeuse
est plus accentuée dans le Jura qu'en Suisse ; elle atteint le 35 ®/q

de 1893 à 1910, tandis que pour la Suisse entière elle n'est que
de 28 ®/q. De 1901 à 1910, c'est-à-dire depuis que la mortalité
totale par tuberculose est mieux enregistrée en Suisse, grâce à

l'introduction d'une nouvelle nomenclature des causes de décès,
la mortalité totale par tuberculose a diminué de 23 % dans le

Jura et de 16 % en Suisse.

La dlwIawZlo» de /a worZaZI/e h/bercu/enre dm« le /wer n'est pas
la même dans tous les districts. Si l'on n'envisage que la tuber-
culose pulmonaire, on constate qu'elle a surtout rétrogradé dans
les districts de la plaine et de moindre altitude moyenne, ainsi

que cela se voit dans le tableau (N® 3) ci-après, où nous avons
comparé la mortalité par tuberculose pulmonaire de la période
de 1891 à 1895 avec celle de 190b à 1910.

Sur 10.000 habitants sont morts en moyenne par an de

tuberculose pulmonaire avec et sans attestation médicale,
(ces derniers décès calculés approximativement)

TABLEAU III
District De 1891 à 1895 de 1906 à 1910 Diminution en "/o

Delémont 31,6 19,8 " 37,3
Laufon 27,6 18,9 31,5
Porrentruy 39,0 28,3 27,4
Bienne 32,2 24,3 24,5
Moutier 23,2 18,4 20,7
Neuveville 27,6 22,2 19,6
Courtelary 20,0 16,0 17,0
Franches-Montagnes 17,6 15,5 11,9
Jura entier 28,1 21,1 24,9

C'est à la grande mortalité tuberculeuse du Jura, qu'est due

en bonne partie Za/or/e wor/«Zi/e /o/aZe dw /ara, comparée à celle
de la Suisse. C'est ce que prouve le tableau 4 qui reproduit
la/rerjnreHce de cer/alwer cm«« de derer da?« Ze /wa eZ e« SWrre pew-
da«Z Za période de 1906 à 1910.
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La tuberculose et l'entérite des petits enfants font donc

beaucoup plus de victimes dans le Jura que dans le reste de la

Suisse, et c'est ce qui explique sa mortalité élevée.
Et si l'on ajoute aux décès tuberculeux attestés par un méde-

ein le nombre approximatif des décès tuberculeux sans attestation
médicale, tel qu'on l'obtient par le calcul, on arrive pour la

période de 1906 à 1910 à une morte/i/e /u/wcu/eiue /a/ai« (y
cowp/'M /arcro/a/o.«^ du Jura de 284 décès par an pour 100.000 habi-

tants, tandis que pour le reste de la Suisse elle n'atteint que 241,1 ;

c'est une proportion moyenne de 17,3 décès tuberculeux pour
100 décès dans le Jura et de 15,1 pour le reste de la Suisse.

Il nous a paru intéressant de mettre (tableau N° 5) cette
MzortoWa /w6«ra/7et(« dtz /tzra zfe 7906 À 1910 en regard de celle
d'autres contrées de la Suisse et d'autres pays. Ce tableau com-
paratif montre à l'évidence combien la tuberculose fait de victi-
mes dans notre pays, et prouve mieux que ne le feraient de Ion-

gues déductions qu'il est grand temps d'en enrayer les ravages.

Mor/a/t/e AtPer«/tew« /o/a/e a/Zes/ee e/ no» a/to/e'e y cowjtrw /a

terzt/a/zve. Mqyeaae an««e//e poar 1er aaae« 1906 À /9/0 c/ paar
10.000 PaPz/aa/r rfanr z7q/erra/e.t zroa/r&x c/e /a A/mre, par ordre
zfe'croLra;;/.

TABLEAU V

Canton de Genève

Jura
Canton de Vaud
Canton de Berne
Canton de Neuchâtel
Canton de Berne, sans le Jura
Suisse entière

Suisse, sans le Jura
Canton de Soleure
Canton de Bàle-Campagne
Canton de Bâie-Ville
Canton de Zurich
Canton de Lucerne

33)5

28,4
25.8

25.4
25.0
24.5

24,3
24.1

23.9
22.5
21.6

21,5
19,8



Mor/a/ûtë /wyr rf// wowtfe Jw/Ai;;/ ers

dcrmcm a/iam paar ro.ooo Mfr/frinfr ef/wr a«.

Bavière 1906 à 1910 24,4
Alsace-Lorraine 1906 à 1910 22,6
Grand duché de Bade 1906-1910 22,4
France 1906 à 1910 22,2
Japon 1905 â 1909 20,5
Wurtemberg 1906 a 1910 18,1
Italie 1906 à 1909 16,7
Prusse 1906 à 1910

*
16,2

Pays-Bas 1908 à 1909 16,2

Angleterre et Pays de Galles 1907 à 1909 15,7
Saxe 1906 à 1910 15,4
Belgique 1906 a 1910 13,1
Australie 1907 à 1910 8,8

Mais, cette constatation générale ne suffit pas ; il reste à savoir
dans quelles localités du Jura cette forte mortalité tuberculeuse
est surtout prononcée. Fort à propos, le Conseil exécutif du

canton de Berne a décidé l'élaboration d'une statistique de la

mortalité tuberculeuse du canton par communes pour les années

1891 à 1910. Cette statistique met en évidence les localités qui
souffrent le plus du fléau et permettra dorénavant de prendre
en parfaite connaissance de cause les mesures nécessaires pour
enrayer le mal.

Il est seulement regrettable que cette statistique par commu-
nés ne nous indique que les décès par tuberculose attestés par
un médecin. Le nombre total des décès par commune et

ceux sans attestation médicale n'ayant pas été relevés, il a été

impossible de calculer approximativement les cas non attestés
de tuberculose. Il s'en suit que pour les communes avec

beaucoup de décès non attestés médicalement, le taux de

la mortalité tuberculeuse établi sur la base des décès avec attes-
tation médicale reste forcément au-dessous de la réalité. Pour
ces communes il est donc impossible de déterminer exactement
la mortalité tuberculeuse réelle.
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Pour obvier en quelque sorte à cet inconvénient, nous avons
calculé le »otwfcre /fcs Zutaratteev m/m rtita/fl//'»// ///«Z/VrtZi; par
district et pour la même période, en nous basant sur les publi-
cations du bureau fédéral de statistique relatives au mouvement
de la population en Suisse, afin de donner au lecteur une idée

approximative du nombre des cas de tuberculose qui ont
échappé à notre statistique communale.

Le tableau N° 6 met en regard, pour chaque district du Jura,
le nombre "des cas de tuberculose pulmonaire et autres tuber-
culoses avec attestation médicale, ainsi que le nombre approxi-
matif de ces décès sans attestation médicale et cela pour les

deux périodes de 1891 à 1900 et de 1901 à 1910.

TABLEAU VI
Dà« rft; /tft/r À 7900

ai« rt/to/fl/Zo;; ««Z/V/i/e m/M ad/tf/a/ton mâZtcafe
(calcul approximatif ')

/wr ; /w/r: -

DISTRICTS Tuberculose Autres maladies Tuberculose Autres maladies
pulmonaire tuberculeuses pulmonaire tuberculeuses

Bienne 634 217 3 I
Courtelary 510 174 5 3

Delémont 360 82 67 23
Franches Mont. 163 48 18 8

Laufon 162 66 9 5

Moutier 338 102 40 l8
Neuveville 94 24 3 I
Porrentruy 852 '95

908
80 27

Jura 31.13 225 86

Dét'è> /fo /$/or <i 15? 10
Bienne 663 202 I O

Courtelary 458 178 I I
Delémont 345 136 22 '3
Franches Mont. 174 69 ~6 4
Laufon 176 59 3 1

Moutier 409 197 8 6

Neuveville 95 43 0 O

Porrentruy 749 175 14 5

Jura 3069 1059 55 31

1) Le calcul approximatif des cas de tuberculose sans attestation médicale a.
été fait d'après la méthode indiquée dans 1' « Annuaire statistique de la Suisse »,
année 1911, pages 182 et 183.



En tenant compte de ces décès sans attestation médicale, la

«orte/I/e /uZwcuZétue Zoto/e d« dw/n'c/.r y uralten; p«;d«/d /a ^«Worfg
d<; itty/ à /910 Jirâew/e /« reu«« daws /t' tableau N" 7
ci-après : -

TABLEAU VII

Mw/ri/î/e to&erc«/. Zeta/r'

«wye////g «HKweZ/ê dt i<?p/
à t57.ro />o»r ro.ooo te/r.

Augmentation
de la mortalité
tuberculeuse en

DISTRICTS
Décès avec

attestation mé-
dicale.

Décès avec et
sans attestation

médicale.

tenant compte
des décés sans
attestation mé-

dicale.

Bienne 35,2 3 5? 3 0,1
Courtelary 24,2 24.4 0,2
Delémont 28,7 32,6 3,9
Franches-Montagnes 21,4 23,1 1,7
Laufon 51,2 32,5 1,3
Moutier 26,7 28,5 i,8
Neuvcville 29,8 30,2 0,4
Porrent' uy 37, « 40,2 2,4
Jura 30,0 31,5 M
Cant, de Berne sans le Jura 26,4 26,5 0,1
Suisse sans le Jura 2;,4 26,1 o,7

Comme on le voit, il est indispensable de tenir compte dans
les districts de Delémont, Porrentruy, Montier et Franches-

Montagnes des décès sans attestation médicale, afin de pouvoir
se faire une idée juste des ravages occasionnés par la tuberculose.

Il résulte en effet de ces tableaux que, pendant la période de

1891 à 1910, il y a eu dans le Jura environ 400 der« (397 d'après
le calcul) Jwr Zk/wo/Ziw mwj me'd/crzZ«, dont plus des

trois quarts (311 d'après le calcul) de 189 t à 1900. Ces décès

tuberculeux sans attestation médicale sont surtout fréquents
dans les districts de Porrentruy (126), Delémont (125), Mou-
tier (72) et des Franches-Montagnes (36) ; dans les autres
districts jurassiens leur nombre est insignifiant. Il est hors de

3
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doute que c'est surtout dans les communes retirées et sans

médecin que ces décès non attestés sont nombreux ; la mortalité
tuberculeuse attestée médicalement dans ces communes reste
donc bien au-dessous de la réalité. Comme nous l'avons déjà

dit, il nous a été impossible de calculer pour chaque commune
séparément le nombre approximatif des décès tuberculeux sans
attestation médicale; toutefois la comparaison du taux de la

mortalité tuberculeuse attestée pour la période de 1891 à 1900
avec celui de la période de 1901 à 1910 indique assez bien

quelles sont les communes dont la mortalité tuberculeuse attestée

reste au-dessous de la réalité. Ce sont les communes qui de

1891-1900 présentent une mortalité tuberculeuse attestée bien
au-dessous de la moyenne, tandis que pour la période de 1901
à 1910 leur mortalité atteint un taux proportionnel à celui des

autres communes du district.

Une par/;cw/fln/e de /ufera/lor« dm/s /e /ura, c'est qu'elle

y frappe beaucoup plus le sexe masculin que dans le reste de la

Suisse. Ainsi, dans les districts du Jura les décès attestés par
tuberculose pulmonaire et autres tuberculoses pour les années

1891 à 1910 se répartissaient entre les deux sexes comme le

montre le tableau N° 8.
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Le re.ve ware«//« prÀfo«ti«£ surtout dans les districts de Porren-

truy, Delémont, Moutier et Franches-Montagnes ; dans le dis-

trict de Neuveville les décès du sexe féminin sont plus nom-
breux, sans pourtant atteindre la proportion moyenne du reste
de la Suisse.

Parmi les diverses causes qui prédisposent à la tuberculose
la débauche, notamment l'alcoolisme, et certaines professions,
affectent particulièrement le sexe masculin, tandis que la fai-
blesse de constitution, les tares héréditaires, les maladies anté-

rieures, la misère, les mauvaises conditions de l'habitation et

autres causes se retrouvent également chez les deux sexes ou

frappent même de préférence le sexe faible. Est-ce à dire que
la débauche, la vie déréglée, l'alcoolisme et certaines profes-
sions, qui imposent l'obligation d'une vie sédentaire dans des

habitations insalubres, et d'un travail dans des attitudes défayo-
rabies soient plus fréquentes dans le Jura que dans le reste de

la Suisse Nous ne voulons pas l'affirmer, mais il y a là sujet à

réflexion.

Une autre particularité de la mortalité tuberculeuse juras-
sienne, c'est la fréquence rf« dec« par /nforcM/ore Jw/woj/atre. Si
l'on additionne (tableau N° 9) pour chaque district du Jura
le nombre des décès, avec et sans attestation médicale, par
tuberculose pulmonaire et par autres maladies tuberculeuses

pour les deux périodes de 1S91-1900 et de 1901-1910, on
obtient la répartition suivante :
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DISTRICTS

Bienne

Courtelary
Delémont

Franches-Montagnes
Laufon
Moutier
Neuveville

Porrentruy
Jura
ou par io.ooo habitants

Suisse sans le Jura
ou par io.ooo habitants

TABLEAU IX
Sow/ /MOJ'/S swc c/

wc-
rftcn/e pendflw/ Li

À I5?jo I/C

Tubercul. Autres ma-

Dr /oo drccs

pnr h/irrcw/osr
Jwidm// cr//e

pc'n'orfr dftnVnt rf/w
à

la tuberc. d'autres ma-

I 301

974
794
361

350

795

192
1693

6462

23,8
("7)

120239
18,8
(100)

ladies tuber-
culeuses

pulmon. ladies tuber-
culeuses

420 75,6 24,4
356 73.2 26,8

254 75.8 24,2
129 73.7 26,3

132 72,6 27.4
323 71.i 28,9
68 73.8 26,2

402 80,8 19,2

2084 75.6 24,4
7.7

(105)

46802 72,0 28,0

7.3
(100)

6669 72,3 27,7

7.3

Cant, de Berne sans Ie Jura 17449
ou par 10.000 habitants 19,15

Comme on le voit, c'est dans les districts de Porrentruy,
Delémont et Bienne que la proportion des décès par tuberculose

pulmonaire est la plus forte ; seul le district de Moutier pré-
sente une proportion inférieure à la moyenne du reste de la

Suisse. On constate en général que dans les contrées industriel-
les, où une grande partie de la population est obligée de tra-
vailler dans des locaux fermés, souvent même dans des attitudes

qui gênent le bon fonctionnement du poumon, la proportion
des décès par tuberculose pulmonaire est plus forte que dans
les contrées où prédomine la population agricole, travaillant
beaucoup en plein air.



Nous sommes par conséquent enclin à admettre que ce sont
surtout la vie sédentaire, peut-être aussi le séjour dans des loge-
ments insalubres, qui dans le Jura expliquent la plus forte pro-
portion de décès par tuberculose pulmonaire. Et si l'on compare
les taux de la mortalité par tuberculose pulmonaire et autres
tuberculoses dans le Jura à ceux du reste de la Suisse, on
s'aperçoit aisément que la grande mortalité tuberculeuse du Jura
est due presque entièrement à la mortalité élevée par tuberculose
pulmonaire ; le taux de la mortalité par d'autres maladies tuber-
culeuses du Jura ne dépasse que de très peu celui du reste de la

Suisse. Tandis que la mortalité par tuberculose pulmonaire du

Jura, comparée à-celle du reste de la Suisse, présente un rapport
de 127 : 100, celui-ci n'est pour les autres maladies tubercu-
leuses que de 105 : 100.

Après ces considérations d'ordre général nous reproduisons
dans le tableau N° 10 pour chaque commune du Jura le nombre
des décès avec attestation médicale par tuberculose pulmonaire
et autres maladies tuberculeuses de 1891 à 1910, ainsi que
le taux correspondant de la mortalité moyenne annuelle par
tuberculose attestée médicalement, pour 10.000 habitants.

Les communes retirées des districts de Delémont, Franches-

Montagnes, Laufon, Moutier et Porrentruy, qui ont eu proba-
blement pendant ces vingt années bon nombre de décès

tuberculeux sans attestation médicale, et dont la mortalité
tuberculeuse attestée est sûrement bien au-dessous de la mortalité
tuberculeuse réelle, sont marquées d'un astérisque. Pour près-
que toutes ces communes la mortalité tuberculeuse attestée à

considérablement augmenté à partir de 1901, c'est-à-dire depuis

que l'on exige d'une manière plus sévère un certificat médical
attestant la cause de la mort.
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TABLEAU X

/»fera;/«««m- a//«to//öM »îgV//c<i/e

t/t' 7#£?z à /9/0
En moyenne

COMMUNES Tuberculose Autres par an pour
pulmonaire tuberculoses 10.000 habit.

Bienne 1079 337 33,5
Boujean 69 182 46,9
Evilard 36 13 44,1

District de Bienne 1297 419 35,2
av. les décès non attestés obtenus

par calcul I 301 420 35,3

Corgémont 46 lé 21,8
Cormoret 21 6 i9)7
Cortébert 19 6 15.6
Courtelary 34 9 17,3
La Ferrière 18 3

8
i4,7

La Heutte 14 28,9
Mont Tramelan 5 2 22,9
Orvin 26 15 27,1
Péry 47 15 30,6
Plagne 8 3 19)9
Renan 57 19 22,7
Romont 6 I 21,2
St-Imier 548 122 31)3
Soncebox-Sombeval 47 29 32,7
Sonvilier 6l 14 16,6
Tramelati-dessous 47 22 20,6
Tramelan-dessus 112 44 21,2
VaufFelin 7 4 20,7
Villeret 45 14 20,4
District de Courtelary 968 352 24,2

av. les décès non attestés calculés 974 356 24,4

Bassecourt
Boécourt
Bourrignon
Courfaivre

A reporter

6l 13 35,4
20 8 23,0

9 18,0
22 8 21,4

112 32



COMMUNES

Reports
Courroux
Courtetelle
Delémont
Develier
Ederswiler *

Glovelier *

Mettemberg
Montsevelier
Movelier
Pleigne *
Rebeuvelier
Rebévelier *

Rottstenburgoo r>

Saulcy *

Soulce *

Soyhières
Undervelier
Vermes
Vieques

District de Delémont

av. les décès sans attest, médic.

Bémont
Les Bois
Les Breuleux
La Chaux
Les Enfers *

Epauvillers*
Epiquerez*
Goumois
Montfaucon
Montfavergier *

Muriaux
Le Noirmont
Peucha patte
Pommerats
Saignelégier
St-Brais
Soubey *

av. les décès sans attest, médic.

— 40 —

Tuberculose
pulmonaire

112

Autres
Tuberculoses

32

En moyenne
par an pour

10,000 habit.

78 22 37,8
67 l6 38,9

231 90 3G9
31 5 29,7

2 8,2
19 6 19,6

3 6 42,5
5 5 12,8

11 5 28,5
16 19,0
19 7 33,9

3 19,0
6 10,8
7 '4 21,7
8 I n,7

34 5 38,8
15 5 '9,7
I I 4 16,2
27 5 29,9

705 218 28,7

794 254 32,6

12 6 15,0
52 15 23,2
57 9 22,8

9 4 3G4
4 2 '5,2
6 6 22,5
3 8,0
6 12,0

I I 4 12,2
I 4,2

42 I I 29,6
57 26 24,2

3
* 17,6

9 6 20,7
47 24 24,6

9 3 14,8
10 14,4

337 117 21,4
361 129 23,1

\
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En moyenne

COMMUNES Tuberculose Autres par an pour
pulmonaire tuberculoses 10,000 hahit.

Blauen 10 6 26,9
Brislach 16 7 27,0
Burg * I 3,0
Dittingen 18 5 31,s
Duggingen 32 13 43.8
Grellingen 67 16 41,3
Laufen 83 38 28,8
Liesberg 33 9 28,8
Nenzlingen l6 4 40,5
Röschenz 17 12 25,2
Wahlen 19 8 31)2
Zwingen 26 7 29,9
District de Laufen 338 125 31,2

av. les décès sans attest, médic. 350 132 32,5

Belprahon 6 4 28,9
Bévilard 17 9 20,0
Champoz 6 I 18,8
Châtelat* 3 I I 1,0
Châtillon * 6 3 19.7
Corban * 7 4 14,4
Corcelles 10 3 31,8
Courchapoix * 6 2 16,2
Courrendlin 78 21 26,9
Court 53 14 3 G7
Crémines 23 5

8
32,9

Eschert l6 40,3
Les Genevez 14 4 13,0
Grandval 10 I 18,6
Lajoux 11 10 17,3
Loveresse 12 4 21,0
iMalleray 53 17 28,4
Mervelier * 7 ' 3 11>3
Monible 2 I3D
Moutier 147 - 66 33.2
Perrefitte 18 9 34,o
Pontenet 9 I. 21,1
Reconvilier 77 30 30,6
Roches 17 5 38,7
Rossemaison 6 5 26,8

A reporter 614
'

OîM
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En moyenne

COMMUNES Tuberculose Autres par an poi
pulmonaire. tuberculoses 10,000 liai

Reports 614 230
Saicourt ') '

54 27 50,7
Saules 9 I 24, t
La Scheulte* 2 10,9
Seehof * — 4 15,6
Sornetan * — 2 5,5
Sorvilier 19 8 31=5
Souboz * 5 I 14,3
Tavannes 44 22 18,7
Vellerat * 2 2 18,9

District de Moutier 747 299 26,7

av. les décès sans attest, médic. 795 323 28,5

Diesse lé 4 26,4
Lamboing
Neuveville ')

15 7 21,2
117 41 34,6

Nods 29 10 26,4
Prèles 12 5 22,3

District de Neuveville 189 67 29,8

av. les décès sans attest, médic. 192 68 30,2

Alle
Asuel
Beurnevésin
Boncourt
Bonfol
Bressaucourt
Buix *

Bure *
Charmoille
Chevenez
Cœuve

A reporter

67 13 33,5
13 4 23,0
13 2 30,2
47 7 28,7
75 18 35,4
35 14 50,6
23 9 29,3
31 3 27,5
31 2 32,3
83 14 54,7
37 9 30,7

45 5 95

i) Parmi les 81 décès par tuberculose de la commune de Saicourt il y a 51 cas

provenant d'autres communes, mais ayant séjourné plus d'une année à l'asile des
aliénés de Bellelay, et parmi les 158 décès par tuberculose de Neuveville, il y a
11 cas provenant d'autres communes mais ayant séjourné plus d'une année dans
les asiles de Mon Repos et Montagu. Sans ces cas, la mortalité de Saicourt se
réduit à 18,8 pour 10,000 habitants et celle de Neuveville à 32,2.
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COMMUNES Tuberculose Autres
pulmonaire tuberculoses

Reports 455 95
Cornol 80 H
Courchavon 26 4
Courgenay 88 20
Courtedoux 41 H
Courtemaiche 30 14
Damphreux * 17 7
Damvant 20 3

Fahy 22 5

Fontenais 53 21

Frégiécourt 20 3

Grandfontaine * 23 2

Lugnez 18 1

Miecourt 31 4
Montenol * I
Montignez 20 4
Montmelon * 4 3

Ocourt 10 2

Plcujouse 10 3

Porrentruy 491 125
Reclère 22 5

Roche d'Or * 2

Rocourt I I 2

St-Ursanne 50 10
Seleute 11 —
Vendlincourt 47 7

District de Porrentruy 1601 370

av. les décès sans attest, médic. 1695 402

Total Jura 6182 1967

av. les décès sans attest, médic. 6462 2084

Canton de Berne sans
-

le Jura 17.425 6628

av. les décès sans attest, médic. 17-449 6669

Suisse sans le Jura 117.378 45.171

av. les décés sans attest, médic. 120.239 46.802

En moyenne
par an pour

10,000 habit.

42,1
48.7
35,4
37.4
32.3
59,9
34.5
26.8
30.9
48.4
28,9
35,4
37.4

7,5
36,8
16.5
24.7
46,3
45,5
39,i
u,8
28.3
35.0
47.4
36.1

37.8

40.2

30,0

3i,5

26.4

26.5

25,4

26,1



— 44 —

Pendant cette période de 1891 à 1910 la mortalité tubércu-
leuse moyenne annuelle attestée par un médecin a, comme
le prouve à l'évidence le tableau, varié dans le Jura d'une
commune à l'autre, et les différences observées sont considé-
rabies. Il en sera de même de la mortalité tuberculeuse réelle,
c'est-à-dire de celle qui embrasse les décès par tuberculose avec
et sans attestation médicale et qui dépasse dans les communes
retirées des districts de Delémont, Franches-Montagnes, Laufon,
Moutier et Porrentruv certainement encore de beaucoup la

mortalité attestée inscrite dans le tableau.
Lrt /or/e raor/aZt/e attestée dans le Jura pen-

dant cette période est celle de la commune de Chevenez qui
atteint le taux énorme de 54,7 décès attestés par 10,000 habi-
tants, ce qui fait en moyenne 5 décès tuberculeux par an. Et en
admettant qu'il y a en moyenne environ huit fois plus de tuber-
culeux dans une localité qu'il n'en meurt par an, on arrive à un
chiffre annuel d'environ 40 tuberculeux dans cette commune
d'à peine 900 habitants. Immédiatement après Chevenez, vient
la commune de Bressaucourt (50,6 °/ooo) avec une mortalité
tuberculeuse annuelle attestée de plus de 50 pour 10.000 ha-
bitants.

Pendant cette même période une morZaZt'Ze fltmueZZe woyewwe
enZre 47 e/ 70 Jwwr 10.000 èaZ'ZZawZ.ç a été observée en

ordre décroissant dans les six communes de Courchavon, Fré-

giécourt, Seleute, Boujean, Pleujouse et Porrentruy.
Ont présenté une worZrtZZZe f!(tera<Zfï«e attestée ewZre 40 eZ

4; °/OOO les sept communes de : Evilard, Duggingen, Mettent-
berg, Cornol, Grellingen, Nenzlingen et Eschert;

Une morZflZZZc de 7/ à 40 °/„oo, les quatorze communes de :

Damphreux*, Réclère, Courtételle, Soyhières, Roches, Cour-

roux, Courtedoux, Miécourt, Montignez, Vendlincourt, Basse-

court, Bonfol, Courgenay et Lugnez ;

Une morZaZZU de 70 À77 °/ooo, les vingt-cinq communes de: St-

Ursanne, Damvant, Perrefitte, Rebeuvelier, Bienne, Aile,
Moutier, Crémines, Sonceboz-Sombeval, Courtemaiche, Char-

moille, Neuveville, Delémont, Dittingen, Corcelles, Court,
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Sorvilier, La Chaux, St-Imier, Wahlen, Fontenais, Coeuve,
Reconvilier, Péry et Beurnevésin ;

Une wor/aZi/e /m/wch/ck« à yo,opour 10.000 habi-

tants, les vingt-quatre communes de Vieques, Zwingen, Grand-
fontaine*, Develier, Muriaux, Buix*, La Heutte, Belprahon,
Laufon, Liesberg, Boncourt, Movelier, Malleray, Rocourt,
Bure*, Orvin, Brislach, Blauen, Courrendlin, Fahy, Rosse-

maison, Diesse, Nods et Röschenz;
Une /wor/flZi/e de 20,1 à 2j,o %oo, les vingt-quatre communes

de : Ocourt, Saignelégier, Noirmont, Saules, Les Bois, Asuel,
Boécourt, Mont Tramelan, Les Breuleux, Renan, Epauvillers*,
Prèles, Corgémont, Saulcy*, Courfaivre, Lamboing, Romont,
Tramelan-desssus, Pontenet, Loveresse, Pommerats, Vauffelin,
Tramelan-dessous et Villeret ; >

Une morZfl/ZZe /t(tarâtZ««*« «//«/« (Zc 7J,7 à20,o"/ooo, les vingt-
quatre communes de : Bévilard, Plagne, Undervelier, Châtillon*,
Cormoret, Glovelier*, Pleigne*, Rebévelier*, Saicourt, Vellerat*,
Champoz, Tavannes, Grandval, Bourrignon, Peuchapatte,
Courtelary, Lajoux, Sonvillier, Montmelon*, Vermes, Cour-
chapoix*, Cortébert, Seehof (Elay)* et les Enfers*;

De 70,7 « ij,o pour 10.000 habitants, les dix-sept communes
de : Bémont, St-Brais, La Ferrière, Corban *, Soubeyf, Souboz*,
Monible, les Genevez, Montsevelier, Montfaucon, Goumois,
Roche d'Or*, Soulce*, Mervelier*, Châtelat*, La Schculte* et

Roggenburg ;

De y,z à 70,0 °/ooo, les quatres communes de : Ederswiler*,
Epiquerez*, Montenol * et Sornetan*;

tZ« J °/oou, les deux communes de Montfavergier*
tivec 4,2 ®/ooo et Burg* avec 3,0 °/ooo décès tuberculeux attestés

par un médecin en moyenne par an.
La mortalité tuberculeuse réelle, avec et sans attestation médi-

cale, des conimunes des trois derniers groupes est certainement
au-dessus de la mortalité attestée indiquée dans le tableau et il
est bien probable qu'il n'existe pas dé communes dans le Jura
avec une mortalité tuberculeuse réelle inférieure à une moyenne
annuelle de 10 pour 10.000 habitants.
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11 nous a paiu utile de mettre le lecteur à même de comparer
la mortalité tuberculeuse attestée *) des communes jurassiennes
avec celle des villes suisses ayant plus de 10.000 habitants (les
seules communes dont on publie régulièrement les causes de

décès). A cet effet nous avons calculé la mortalité par tubercu-
lose des communes jurassiennes ayant plus de iooo habitants

pour les années de 1901 à 1910. On trouvera dans le tableau 11

ci-après les chiffres obtenus, mis en regard des chiffres corres-
pondants des principales villes de la Suisse. Enfin nous avons
encore ajouté la mortalité par tuberculose pulmonaire de quel-
ques villes de l'Europe pour la période de 1901 à 1909 (les chif-
fres pour 1910 n'ayant pas encore paru).

TABLEAU XI
Mor/fl/fté zzzqypzzzz« zzzz/zzzz;IIr pzzz" /zzlwczzioj« «wc zz//«/a/z'<w

zwV/z'czz/e de /90/ d 19/0
ComwwwM /Mrasijewwer zzyzz/zi pit« tie /ooo Ittifr/tattA

/[//M
Cozzzznzw« de p/z« de

jooo PaZittett/y

Grellingue
Cornol
Boujean
Neuveville 2)
Courroux
Porrentruy
Sonceboz-Sombeval
Malleray
Aile
Moutier
Noirmont
Bonfol
Delémont

1; Attendu qu'il ne s'agit que de la période de 1901 à 1910 et que pour les
communes de plus de 1000 habitants, qui presque toutes possèdent un médecin,
les décès sans attestation médicale seront insignifiants et la mortalité attestée
sera à peu près égale à la mortalité réelle par tuberculose.

2) Voir la note à la page 42. Sans les décès survenus à l'asile Mon Repos la
mortalité par tuberculose se réduit à 32,2

Moz-/flIz7e poz/r xo.ooo /otM/zzzzA

par
Tuberculose Autres maladies xOTAf
pulmonaire • tuberculeuses

39)6 8,1 47,7
36,7 8,3 45,o
29,0 m,5 40,5
29,5 io,6 40,1
30,2 9,4 39,6
29,9 8,0 37,9
X 8,8 16,2 35,o
22,7 II,3 34,o
3U4 2,5 33,9
22,0 11,6 33,6
21,5 n,3 32,8
25,8 6,7 32,5
22,1 10,3 32,4
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Cowzzzzzz/ZM dc^Zzzj de

looo /«r/dtoz/r
Bienne
Courtételle
Courrcndlin
Court
Courgenay
Péry
St-Imier
Reconvilier
SaignelégierO O
Bassecourt
Corgémont
Fontenais
Lau fon
Renan
Tramelan-dessous
Sonvilier
Les Breuleux
Villeret
Tramelan-dessus
Les Bois
Tavannes
Courtelary

Tuberculose Autres maladies
TOTALpulmonaire tuberculeuses

24,6 7,2 31,8
22,8 7,9 30,7
23.5 7,0 30,5
21,1 8,6 29,7
27,5 i>9 29,4
21,1 7,3 28,4
21,5 6,7 28,2
20,2 7,2 27,d
18,2 8,3 26,5
21,3 4,6 25,9
18,7 5,8 24,5
19,2 5,o 24,2
17,2 6,6 23,8
15,0 6,9 21,9
13,3 8,4 21,7
15,6 5,2 20,8
18,1 2,7 20,8
15,1 5,4 20,5
14,7 5.0 19,7
13,7 4,3 18,0
10,4 7,o * / ?4

12,5 3,i 15,6

Cdz/zzzzz/z/« rzzi«« zztzec^/zw de zo.ooo ZzzzWtozz/r.

SC//SS£ Moz7«Zz7e pozzz- zo.ooo ZzzzZzz/zzzz/r

Fz7/« de 7>/z'5 de zo.ooo Tuberculose
par

Autres maladies
TOTALkr7zz7zzzz/.r pulmonaire tuberculeuses

Genève 28,9 8,8 37,7
Fribourg 23,7 8,6 32,3
Berne 22,6 8,8 31,4
Chaux-de-Fonds 19,9 10,8 30,7
Coire 21,5 8,8 30,3
Vevey 22,1 7,3 29,4
Lausanne I9,i -7,8 26,9
Schafthouse 18,3 7,9 26,2
Soleure 18,9 6,8 25,7
Neuchâtel 17,9 6,8 24,7
Wintertliur 18,2 6,4 24,6
Zurich 17,6 6,9 24,5
Bale 17,2 6,8 24,0
Hérisau 17,2 6,7 23,9
St-Gall 18,6 5,2 23,8
Locle- 14,2 6,7 20,9
Lucerne 14,0 6,5 20,5
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Mor/«/t/e jwr tafce:rat/ü5(? pn/wo/mire pcwr ro.ooo /«Wto///.i

/a^riotfe dt' rpoi à /909 d««r (///«/</i/c.t w'//w d'E>/n>/x.

Lemberg 61,3 Marseille 23,3
Prague 44,8 Milan 22,9
Le Havre 43.5 Gènes 22,9
Bucarest 39,1 Bruxelles 21,5
Trieste 37,7 Strasbourg 2.1,5
Budapest 36,2 Dresde 20,7
Paris 35,4 Francfort "/M. 19,9
Lyon 34,0 Berlin 19,6
Vienne 31,0 Hambourg 15,2
St-Pétersbourg 30,7 Londres 14,8
Breslau 29,8 Edimbourg 13,9
Dublin 29,4 Anvers 13,0
Nancy 28,8 La Haye 12,9
Munich 25,2 Kiel 11,1

On s'apercevra aisément, en parcourant ce tableau, que la

mortalité tuberculeuse des communes jurassiennes dépasse en

général celle de la plupart des villes suisses, qui est pourtant en

moyenne plus élevée que la mortalité tuberculeuse du reste du

pays. De même la mortalité par tuberculose pulmonaire de

ces communes jurassiennes est en général supérieure à celle des

villes de l'Allemagne, de la Grande-Bretagne, de la Belgique et
des Pays-Bas et inférieure seulement à celle des villes de France,
de l'Autriche-Hongrie et de la Russie. En face de ce résultat,
nous sommes donc bien en droit de parler de ravages de la

tuberculose dans le Jura et d'attirer l'attention de la Société
d'Emulation et de tous les citoyens soucieux de la prospérité du

pays sur cette plaie qui ronge nos populations.
*

* *

Quelles sont les causes de la haute mortalité tuberculeuse
dans tant de localités du Jura C'est une question à laquelle il
est impossible de donner une réponse précise, à moins de con-
naitre pour chacune de ces localités l'étatde santé, la nourriture,
le genre de vie et l'occupation de ses habitants, ainsi que les

conditions sanitaires et hygiéniques de ses habitations. Voilà
une tâche digne des autorités, aidées et éclairées par le concours
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de citoyens, qui par un long séjour et une longue expérience
connaissent à fond les conditions hygiéniques de leur commune
et sont à même de porter un jugement judicieux et approfondi.

Nous savons que le bacille de la tuberculose, découvert par le

célèbre Koch, se transmet presque à tout le monde, ainsi que
le prouvent les résultats d'autopsies et les recherches au moyen
de la tuberculine. Mais si presque tous sont atteints, les forts
résistent et ne présentent pas de signes de maladie, tandis que
les prédisposés et les faibles tombent malades et souvent même
succombent.

Tout ce qui affaiblit la constitution et diminue la résistance
de l'organisme, crée un terrain favorable à l'évolution de la

tuberculose.
Comme l'a bien dit le D'" Morax, chef du Service sanitaire du

canton de Vaud, dans une brochure intitulée : « La tuber-
culose dans le canton de Vaud », la tuberculose épargne les

individus sains, ceux qui vivent au grand air. Elle frappe par
contre lourdement ceux qui travaillent dans les locaux fermés,
qui sont mal logés, mal nourris, sans soleil et •sans air pur. La

tuberculose est avant tout la maladie de l'obscurité et de l'habi-
tation et de ce fait «fl/rtdie .tocw/e et des classes pauvres.

Le 1> Funk de Brème a publié récemment une statistique très

suggestive et qui montre avec une telle netteté /'»//h/ewce
des c<)»rf///oHS socttî/es sur la mortalité tuberculeuse, que nous ne

pouvons nous dispenser de la soumettre à l'attention de nos
lecteurs.

Sont morts de tuberculose à Brème de 1,901 à 1910 sur
10.000 vivants du même âge et du même degré d'aisance

A l'âge de Classe aiî

0 à i ans 21
1 à 5 ans 4
5 à 15 ans 5,3
15 à 30 ans 1,8
30 à éo ans 5,8
passé éo ans 16

Classe pauvre
12155

28

4,5 12

15

15

10

4
33

*) Ces chiffres ne se rapportent qu'à la tuberculose pulmonaire.

4
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Comme ou le voit par ce tableau, se sont les enfants qui
souffrent le plus de ces mauvaises conditions sociales. Dans le

premier âge, après l'entérite, c'est la tuberculose qui influence
le plus la mortalité, surtout parmi les classes pauvres. Et plus
tard, si elle ne tue plus directement, elle est pourtant une
maladie fréquente de l'enfance, en ce sens que le germe de la
tuberculose est contracté très souvent dès l'enfance.

Les bacilles qui ont pénétré dans l'organisme sont charriés
dans quelque organe, en général les glandes lymphatiques, où

souvent ils restent comme endormis pendant des années (état
de prétuberculose). Ils y forment des foyers latents, qui peuvent
se raviver sous l'influence, soit de nouvelles infections tubercu-
leuses, soit de causes débilitantes, telles que la maladie, la fatigue,
la misère et l'alcoolisme. C'est pourquoi on a dit que la phtisie
de l'adulte n'était que le dénouement d'un drame dont le pre-
mier acte s'est joué dès le berceau.

La /»/wcm/o.«.' rit'. P««/«»« apparaît sous forme d'adénites

(inflammation des glandes lymphatiques), de scrofules, de mé-

ningites, de péritonites, de maladies des os et des articulations.
La tuberculose pulmonaire est encore rare, et ce n'est qu'à
partir de 15 ans que les lésions pulmonaires dominent.

Il ne nous est pas possible d'indiquer par classes d'âge la

fréquence de la tuberculose dans le Jura. Toutefois elle ne
différera guère de celle du Canton de Berne, où de 1904 à 1908
les décès tuberculeux se répartissaient entre les principales
classes d'âge de la manière suivante :

TABLEAU XIII
.D« roo rf«-« owe n/rt'CHflt«// ù fuge rfe:

JW' nu-deli
oà 14 ans 15 à 60 ans de 60 ans

Tuberculose pulmonaire 7,7 77,8 14,5
Autres maladies tuberculeuses

y compris la scrofulose 44,3 45,7 10,0

De même la wtortoW/é /»t/wc/t/me pa/- ck«s d'àgc du Jura sera
à peu près-la même que pour le canton de Berne en entier, où
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de 1904 à 1908 sont morts en moyenne par an et pour 10.000
vivants de chaque classe d'âge de tuberculose y compris la
scrofulose :

TABLEAU XIV

Classe d'âge
Tuberculose
pulmonaire

Autres maladies
tuberculeuses y com-

pris la scrofule
Total

0 à 4 ans 6,2 X 6, i 22,3
5 à 14 ans 3.1 6,1 9,2
15 à 19 ans 16,3 8,0 24,3
20 à 39 ans 16,8 5)8 22,6
40 à 59 ans 29,4 é,i 35,5
60 ans et plus 3 3;0 9.2 42.2

La debilitation
_
qui prédispose à contracter la tuberculose

n'est pas seulement la suite de la misère, mais aussi celle de

maladies, dont les plus redoutables sont les bronchites, la

grippe, la coqueluche et la rougeole.
Une autre cause importante de la tuberculose c'est /'èrVM/e,

ou pour mieux dire une certaine constitution de l'organisme
transmise par les parents à leurs enfants, qui les rend plus
facilement tuberculisables,' c'est-à-dire moins aptes à résister à

l'invasion et à l'action du bacille.
Une des principales causes prédisposantes de la tuberculose,

c'est Z'fl/cooZw7«£. Le rôle que l'alcool joue est multiple. Les abus

de la boisson, la débauche et le séjour prolongé dans l'air
vicié des cabarets affaiblissent la constitution et la santé du
buveur et le rendent moins réfractaire à l'évolution de la

maladie. Mais ce sont surtout les enfants des alcooliques qui
sont frappés, car ils sont des plus prédisposés. En s'adonnant
à l'alcoolisme, l'alcoolique immole sa progéniture à la tuber-
culose.

La tuberculose étant la maladie de l'obscurité et de l'air
renfermé, on serait enclin à admettre qu'elle atteint moins le

campagnard que le citadin. Dans le Jura ce n'est pas le cas, comme
le prouve notre statistique de la mortalité tuberculeuse par
communes. C'est donc l'habitation et le genre de vie qui
doivent être incriminés dans la campagne jurassienne. Les loge-
ments malpropres, mal aérés, et surchauffés en hiver, la misère,
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l'alcoolisme et les prédispositions héréditaires y favoiisent
autant que dans les villes l'évolution de la maladie.

On pourrait se demander si les cowdî/ionr c/ïVnrt/dr/ç«« du Jura
ne sont pas pour quelque chose dans la haute mortalité tuber-
culeuse du pays. Sans vouloir nier absolument que le climat un

peu rude de certaines vallées et des hauts plateaux ainsi que les

changements brusques de température au printemps, favorisent
les maladies des organes respiratoires et créent de la sorte une
certaine prédisposition à la tuberculose, nous pensons plutôt
que l'air pur, vif et embaumé du Jura est un stimulant précieux

pour aguerrir l'organisme et le rendre plus capable de résister

aux assauts de la maladie. Au demeurant, ,si l'on compare la

mortalité tuberculeuse des communes jurassiennes entres elles,

on s'apercevra sans peine que, comme pour le reste de la Suisse,
la mortalité tuberculeuse diminue avec l'altitude.

La haute mortalité tuberculeuse du Jura réside certainement

pour une bonne part dans le genre d« indrwfri« rf;/ Jwy.r. L'hor-
logerie, le tissage de la soie et autres occupations du même

genre, astreignent bon nombre de personnes à une vie séden-

taire ainsi qu'à un travail dans des locaux fermés et souvent dans

des attitudes peu hygiéniques. L'industrie des hauts fourneaux

expose les ouvriers à des changements brusques de la tempéra-
ture et à de fréquents refroidissements. Les industries du ciment
enfin développent beaucoup de poussières et mettent ainsi le

poumon en état de réceptivité particulièrement favorable à la

tuberculose. Nous avons du reste déjà signalé la forte proportion
de décès tuberculeux du sexe masculin dans le Jura comme

preuve de l'influence marquée de l'industrie.
La tuberculose se prend au contact des personnes tuberculeuses,

et, contrairement à ce que l'on pensait jusqu'à ces derniers temps,
la tuberculose des animaux (tuberculose bovine) est peu conta-
gieuse. De plus, un contact de courte durée ne suffit pas pour ame-
ner la cantagrô;/; il faut pour cela un séjour prolongé des personnes
prédisposées avec des malades souffrant de tuberculose ouverte ')

i) On appelle tuberculose ouverte les cas de tuberculose où le bacille est
éliminé avec les excrétions du malade (crachats, pus, urines, etc.), tandis que
dans la tuberculose fermée les bacilles sont encapsulés dans les organes et ne
sont pas rejetés A l'extérieur. Par conséquent, seule la tuberculose ouverte peut
contaminer l'entourage du malade.
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et négligeant les précautions élémentaires ainsi que les pré-

ceptes de l'hygiène et de propreté. Ce sont surtout les enfants
de parents tuberculeux malpropres et insouciants, qui paient de

leur santé et de leur vie la négligence et l'indifférence de ceux-
ci. Far contre la contagion est évitable, quand on observe les

soins de propreté et les préceptes d'une hygiène bien comprise,
et les cas sont nombreux où, par la propreté et une vie hygié-
nique, on a réussi à se préserver des dangers de la contagion.

*
* *

Co/ww««/ peîff-o» « de Za /«iercuZote Avant tout il
faut Z/w/n/Zre Ze pe///>Ze. Dès sa naissance l'enfant doit être pro-
tégé, et pour cela il faut renseigner les parents sur les soins à

donner à leurs nouveaux-nés. Pour garantir l'enfance à l'âge de
Ö O

la scolarité, il convient de donner aux instituteurs et institu-
trices, dès l'école normale, un enseignement antituberculeux,
et dans les écoles on mettra à la portée des élèves les notions
élémentaires d'hygiène et de prophylaxie, pour les mettre en

garde contre la tuberculose. Le grand public, surtout les pères
et mères de famille, sera instruit par des affiches, des brochures,
des conférences, si possible avec projections lumineuses, par des

expositions de lutte antituberculeuse ou d'autres moyens appro-
priés.

En Suisse, comme à l'étranger, des sociétés ou des ligues ont
entrepris ce travail et cherchent à éclairer le public. Tantôt ce

sont des sociétés spéciales, telles la Ligue zurichoise et la Ligue
vaudoise contre la tuberculose, ou les Ligues antituberculeuses
féminines des cantons de Soleure, Bâle-Campagne, Argovie,
Lucerne et Schafthouse; tantôt ce sont des sociétés d'utilité
publique ou des sections de la Croix-Rouge qui entreprennent
cette tâche ; tantôt enfin les sociétés médicales avec le concours
de philanthropes ont pris à cœur de renseigner leurs concitoyens
sur les dangers de la tuberculose.

La place nous manque pour nous étendre longuement sur les

Z;;dZî'Zf?7(eZZc5 à prendre pour se garantir de la tuberculose.
Un genre de vie régulier, une bonne nourriture, des soins
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de propreté, un logement salubre, bref une hygiène bien

comprise, voilà les meilleures mesures pour se préserver de la
tuberculose ; elles doivent être surtout recommandées à ceux

qui sont menacés de la maladie : les prédisposés, les prétuber-
culeux et tous ceux qui soignent des tuberculeux. A ces mesures

générales viendront s'ajouter la défense de cracher par terre
dans les locaux publics, les précautions à observer dans le voisi-

nage des tuberculeux, etc.
Etant donné que les malades atteints de tuberculose pulmo-

naire avancée, qui expectorent beaucoup de bacilles virulents et

sèment ainsi autour d'eux le germe de la maladie, présentent le

plus grand danger pour leur entourage, surtout quand ce dernier
se compose d'enfants et de prédisposés, on fera son possible

pour faire entrer dans un hôpital ces tuberculeux avancés chaque
fois que les conditions sociales ne permettent pas un isolement
suffisant à domicile et que les soins de propreté indispensables
font défaut.

Parmi les /bmkto sodflZ« que la collectivité et en particulier
les sociétés antituberculeuses ont prises avec plus ou moins de

succès pour combattre la tuberculose et en enrayer la marche,
nous citerons la création de rf/ipOHraî'ra qui ont

pour but de procurer aux malades des logements et une nour-
riture convenables et surtout d'empêcher toute propagation de

germes de la maladie dans l'entourage des tuberculeux.
Pour traiter les tuberculeux, pour les guérir ou au moins

améliorer leur état et pour faire en même temps leur éducation
antituberculeuse, on a fondé des jßHfl/onn»«, surtout à la mon-
tagne, et, afin de sortir les malades de leur milieu et de dimi-
nuer les dangers d'infection, on a installé des /jô/Mtow.v, «mm
Zwjpj'to/wrs oh rMf/«/WH)* Znferoi/t'H.v.

Enfin, pour soustraire au danger de contagion les enfants en

péril de tuberculose, les prétuberculeux, les prédisposés et

autres, et afin d'augmenter et de stimuler leur force de résis-
tance contre l'invasion et la pullulation du bacille on a créé des

asiles et établissements spéciaux, destinés à recevoir ces jeunes
candidats à la tuberculose et à les arracher au mal qui les guette.
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Un soin particulier devrait être voué à l'ame/tom/iou rf« /o^-
w«»î/5, tant au point de vue de la propreté, de l'encombrement

que pour remédier à de mauvaises conditions hygiéniques.
Il serait à désirer que dans chaque grande commune ou agglo-

mération de communes il se formât des commissions antituber-
culeuses composées de personnes compétentes, médecins,
juristes, pasteurs, curés, instituteurs, philanthropes, etc. Fortes de

l'appui des autorités, ces commissions auraient à s'occuper non
seulement de vulgariser les notions relatives à la tuberculose et
de favoriser toutes les mesures propres à l'enrayer, mais aussi
de créer et d'entretenir un dispensaire antituberculeux, ou à

défaut d'un dispensaire proprement dit, de confier les attri-
butions de celui-ci à une association déjà existante (société

pour l'assistance des malades, sœur visitante, etc.).

*
* *

Presque partout où la lutte contre la tuberculose s'est engagée,
««/on/eh ont prêté leur appui d'une manière plus ou moins

active. Les autorités du canton de Berne ne sont pas restées en
arrière et, dès l'année 1906, ont élaboré une /»;' rg/a/iyg aiix

à pra/rfrg cow/rg /a qui a été sanctionnée par le

peuple le 23 février 1908.
Par cette loi l'Etat participe pécuniairement à la création et à

l'entretien de sanatoriums, hôpitaux ou asiles publics, destinés

aux tuberculeux, et subventionne les institutions créées en vue
d'assister les tuberculeux à domicile et d'empêcher la propa-
gation du mal (dispensaires antituberculeux, asiles pour enfants

en péril de tuberculose, colonies de vacancës, etc.). Par un
enseignement donné dans les écoles normales et publiques, il
pourvoit à la vulgarisation des notions .sur la tuberculose,
surtout pour en empêcher la propagation. Enfin la loi autorise
le Grand Conseil à promulguer par voie de décret les mesures
nécessaires pour lutter efficacement contre la tuberculose,
notamment en ce qui concerne la salubrité des habitations.

En vertu de cetfe autorisation le Grand Conseil de Berne a

promulgué le 3 février 1910 un rfg'crg/ ß//.r à
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c«)//re /« /«ieradfpw. Ce décret oblige les médecins à

déclarer à l'autorité communale les cas de tuberculose ouverte

pouvant contagionner leur entourage, quand ils sont convaincus

que la conduite du malade ou de sou entourage crée un grave
danger de contagion. Le décret ordonne aussi la désinfection
des pièces occupées par le malade, ainsi que celle de son
mobilier, des vêtements et de la literie. Il interdit de

cracher par terre dans les lieux publics clos et exige d'y
placer des crachoirs. L'examen bactériologique des crachats

est facilité et mis à la charge de l'Etat, quand il s'agit d'in-
digents. Les autorités communales peuvent soumettre à une
surveillance sanitaire, en cas de soupçon fondé de tuberculose

pulmonaire ouverte, les personnes auxquelles est confié le soin
des enfants ou l'éducation de la jeunesse, ainsi que les personnes
qui exercent une profession alimentaire, ou qui sont employées
dans des hôtels, pensions, etc. Le décret recommande aux auto-
rités communales de créer des dispensaires et de vouer une
attention toute particulière au genre de vie des tuberculeux et
de leurs familles, ainsi qu'à l'état des logements occupés par
eux. Lorsqu'un médecin déclare un logement insalubre, l'auto-
rité communale peut même interdire de l'habiter jusqu'à ce

qu'on ait remédié au mal. Le Grand Conseil inscrira chaque
année au budget une somme pouvant s'élever à 100.000 fr., à

affecter à la lutte contre la tuberculose.

Jusqu'à présent la Confédération n'a pas pu intervenir direc-
tentent dans la lutte contre la tuberculose. Cependant les

Chambres fédérales ont adopté récemment un projet de revision
de l'article 69 de la constitution fédérale qui permettra à la

Confédération d'édicter par voie législative des mesures
contre les maladies transmissibles, très répandues ou particu-
lièrement dangereuses. Si le peuple sanctionne la décision
de ses chambres, celles-ci pourront voter une loi fédérale

concernant les mesures à prendre contre la tuberculose et
rien n'empêchera plus la Confédération de prêter son appui aux
efforts des autorités cantonales et communales et des sociétés
antituberculeuses pour endiguer les flots de la tuberculose et

pour organiser une lutte plus suivie et plus intense.
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Etant donné que la tuberculose est une maladie occasionnée

en grande partie par des causes d'ordre local telles qu'habitations
insalubres, misère, conditions sociales antihygiéniques, c'est

avant tout aux autorités locales que doit incomber la tâche de

diriger, avec le concours de sociétés locales et de citoyens
dévoués, la lutte contre cet ennemi qui décime nos populations.
Les meilleures lois resteront impuissantes et ne seront pas
viables, si les autorités municipales n'en assurent l'exécution et
le bon fonctionnement. Surtout la réforme de l'habitation, la

mesure qui jusqu'ici, à côté de l'isolement des tuberculeux
avancés, a produit les meilleurs résultats, n'est pas possible sans

l'union des efforts des autorités et de toutes les bonnes volontés
d'une commune. Pour que la lutte contre la tuberculose abou-
tisse, il faut absolument l'intervention des citoyens aisés et cul-
tivés en faveur de leurs concitoyens moins fortunés, dont la

santé menacée est le seul capital.
D'autres cantons ont depuis des années devancé le canton de

Berne dans la lutte contre la tuberculose. Les ligues antituber-
culeuses féminines des cantons de Soleure, Bâle-Campagne,
Argovie et autres luttent avec succès contre le fléau ; la ligue
du canton de Zurich a doté le pays d'un réseau de dispensaires
dans presque toutes les grandes localités du canton. Dans le

canton de Neuchàtel il s'est fondé de bonne heure des dispen-
saires antituberculeux et un sanatorium pour tuberculeux.

Dans notre canton le mérite de la première initiative de la

lutte contre la tuberculose revient en bonne partie au dévoué et

regretté citoyen jurassien, le D'' Schwab de. St-Imier, qui déjà
en 1891 s'est mis à l'œuvre et a fondé le sanatorium populaire
bernois pour tuberculeux à Heiligenschwendi, le premier de

son genre, inauguré en 1895, et dont il fut le premier président.
Mais l'action antituberculeuse ne progressait que lentement dans

notre canton. Ce ne fut qu'en 1906 que s'ouvrit dans la ville de

Berne le premier dispensaire antituberculeux du canton.
En 1910, grâce à l'initiative du D'' Riokli de Langenthal, les sec-

tions bernoises de la Croix-Rouge décidèrent d'organiser la lutte
contre la tuberculose dans le canton. Un programme fut élaboré
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en 1911, qui prévoit la constitution de comités antituberculeux

pour chaque section bernoise de la Croix-Rouge et des commis-
sions antituberculeuses dans.chaque commune. Çà et là on a

organisé la lutte, mais il reste beaucoup à faire. A Bienne et à

Berthoud on a créé un service de soins à donner aux tuber-
culeux à domicile ; à Langnau, à Berthoud et à Langenthal on a

construit ou on est entrain de construire des pavillons spéciaux

pour tuberculeux, comme annexes aux hôpitaux de districts
de ces localités.

Dans le Jura, l'action antituberculeuse est encore en retard, et

cependant elle serait urgente, vu les ravages que la tuberculose y
fait chaque année et étant donné qu'il compte parmi les contrées
les plus éprouvées de la Suisse et de l'Europe

Nous adressons par conséquent, pour terminer notre exposé
de la mortalité tuberculeuse jurassienne, un appel chaleureux à

nos concitoyens et combourgcois du Jura, afin qu'ils se mettent
avec ardeur et persévérance à l'œuvre pour lutter contre le fléau

qui ronge nos populations. Que tous, médecins, juristes, ecclé-

siastiques, autorités, sociétés de bienfaisance, hommes et
femmes de cœur et de bonne volonté, sans distinction de parti,
de confession, de langue, s'unissent pour enrayer une maladie

qui fait tant de victimes, si souvent à la fleur de l'âge et qui
est l'une des plaies les plus profondes dont nous souffrons

'Ben/e, 22 /;«'//«/ rp/2.
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